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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, lieutenant-colonel federal.

N0 1. Lausanne, 13 Janvier 1864. lXe Annee

SOMMAIRE. —Substitution de l'inclinaison exprimee en pour mille,
ä la hausse en lignes, dans les tables de tir des pieces de

campagne. — Extension du Systeme des canons rayös (fin).— Proces-
verbal de la reunion annuelle de la sociötö des officiers de l'ötat-
major et des armes spöciales. — Instruction sur les subsistances
militaires (suite). — Sociötö militaire föderale. — Bibliographie.

SUBSTITUTION DE L'INCLINAISON EXPRIMEE EN POUR MILLE,
A LA HAUSSE EN LIGNES, DANS LES TABLES DE TIR DES

PIECES DE CAMPAGNE.

I.
J'ai souvent ete frappe de la confusion qui regne dans l'esprit de

la plupart des officiers d'arlillerie, au sujet des hausses ä employer

pour le tir de nos pieces de campagne. On les voit souvent dans un
etat de grande indecision, ne sachant, sans le secours des tables ou-
bliöes ä la maison, quelle est la hausse la plus convenable pour un tir
ä une distance prescrite, avec un projectile determine.

Les sous-officiers et les soldats sont encore bien plus embarrasses

lorsqu'on les fait exercer avec des pieces de differents calibres, et ils
peuvent meine se faire des idees toul-ä-fait fausses sur Ia nature du
tir avec chaque bouche ä feu, s'ils ne reflechissent pas que Tangle
de mire naturel est tantöt plus grand, tantöt plus petit et tantöt nul.
De lä vient, par exemple, l'etonnement de quelques-uns, de ce qu'avec
les pieces rayees, il faut employer des hausses relativement considörables.

Nos artilleurs ne sont pas tellement exercös au tir, que la routine
puisse leur etre d'une grande utilite, et, dans l'etat actuel des choses,
il n'existe pas de regle generale, pas de principe unique qui puisse
leur servir de guide.

La comparaison des tables de tir donne une idee inexacte de
1'ölövation reelle, puisque les valeurs de l (longueur de la ligne de mire)
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et celles de R-r (difference des rayons) sont differentes. Ce n'est

point la möme chose de faire varier la hausse d'une ligne sur chaque
bouche ä feu.

Les militaires purement pratiques diront: Qu'importe que le poin-
teur sache ce qu'il fail, au point de vue geometrique, pourvu qu'il
atteigne le but!

Non, il ne doil pas en etre ainsi; l'artilleur ne doit pas etre
considere comme une machine; il esl un etre intelligent et capable de

raisonner, mais il faut lui faciliter sa täche par tous les moyens ä

notre disposition.
Au point de vue de la theorie du tir et de son application, le

Systeme actuel parait encore plus defectueux; la diversite des valeurs
de l, la diversite des valeurs R-r, le rapport peu decimal qui existe

entre le pas et les mesures prises sur la piece et par suite l'obligation

d'avoir plusieurs unites ä considerer simultanement, complique
les formules et cree une source conlinuelle d'erreurs, surtout pour les

officiers qui ne s'occupent pas de mathematiques d'une maniere suivie.
Nous avons, en effet, la portee estimee en pas, Ia longueur de la

piece en pas; la hausse en lignes; la chute du projectile, apres un
certain parcours, en pieds; la vitesse initiale en metres; lc recul en

pieds; Tangle de chute en lignes pour un pas. Cela necessite une
grande attention de la part du calculateur pour ne pas s'embrouiller,
et pour savoir en quelle unitö est exprime le resultat.

II.

Monsieur le lieutenant-colonel Siegfried a apporte une simplification
importante aux formules en usage dans son cours, et construit des
tables de hausses reduites qui rendenl de grands Services; ce savant
officier a ingenieusement rapporte les hausses pour toutes les

distances, ä une longueur de la ligne de mire egale ä un pas.
III.

Mais il reste encore quelque chose ä faire.
Ne serait-ce pas simplifier que d'eliminer les differentes unites

actuellement en usage et d'un rapport peu simple entre elles, pour ne
se servir que d'une seule, en multiples ou en fractions de laquelle
toutes les dimensions seraient exprimees

II est evident que l'unite ä choisir est celle qui sert ä mesurer les

portees sur le terrain, en fractions decimales de laquelle les hausses

soient inscrites dans les tables de lir, de maniere k exprimer en in-
clinaison Televation ä donner ä une piece pour tel ou tel tir.

On ne dirait plus que pour une certaine distance il faut donner n
ligo.es de hausse, mais on donnerait une inclinaison de m °/00, ce
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qui voudrait dire quelque chose par soi-meme, quelle que soit la piece
en batterie.

II deviendrail possible de se rendre compte, par la seule inspection

des tables, de la valeur relative des diverses trajeetoires que Ton

peut etre appele k considerer, puisque les angles formes par la ligne
de tir et la ligne de mire seraient exprimes en pour mille de Tunitö
de mesure, comme la pente des routes et des chemins de fer est ex-
primee en lignes par toise courante, ou en millimetres par metres.

II est. evident que, pour complöter le Systeme, il faut diviser les
hausses en milliemes de /, ce qui a dejä lieu pour les canons ravös,
puisque 1'" 0,002 l.

II n'y aurait d'ailleurs pas d'inconvenient serieux ä ce que les
hausses fussent divisöes d'une maniere plutöt que d'une autre; il en
existe meme, dans certains pays, qui portent deux ou trois gradua-
tions.

11 va sans dire qu'on ne tiendrait aucun compte des angles nalurels,
c'est-ä-dire que l'inclinaison zero correspondrait ä un angle de mire
nul.

IV.

On rn'objectera que la hausse dite negative ne pourra guere etre
donnee, ou bien qu'elle recevra un chiffre absurde. Mais il est ä prövoir

que lorsque Tennemi sera en decä du but en blanc, les artilleurs
ne perdront pas un temps precieux ä donner pompeusement deux ou
trois lignes de hausse negative, non, les plus intelligents pointeront bas,
mais tous les autres tireront trop haut avec les pieces qui ont un angle
de mire naturel. II serait donc important d'egaliser le rayon de la
culasse et celui du grain de mire; mais cela necessiterait de
nouveaux frais et de nouveaux credits supplementaires.

On pourrait, ä la rigueur, graver d'un cötö de la tige trois traits
correspondant aux hausses negatives pour les distances, 400, 500,
600 pas, et portant ces chiffres.

Le petit inconvenient que je viens de signaler ne peut pas ötre

compare avec Timmense avantage qu'il y aurait, pour les officiers
d'artillerie, d'avoir des tables de tir pour ainsi dire parlantes, portant
avec elles une significalion absolue.

II arriverait certainement qu'un plus grand nombre d'officiers s'in-
leresseraient aux questions de tir et de balistique, s'ils ne rencon-
traient pas, des Tabord, des embarras provenant de ce qu'ils n'ont

pas dans leur carnet, les difförences des rayons, les longueurs des
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piöces, etc.; il faul recourir aux ordonnances et, si on ne les a pas

sous la main, on renvoie la question pour n'y peut-etre pas revenir;
tandis que s'ils possedent des tables de lir en inclinaisons reelles, ils

peuvent proceder immediatement aux recherches qu'ils s'etaient

proposös de faire. Leurs tables, toutes reduites, les dispensent de feuil-
leter Taide-memoire, pour y trouver des chiffres indispensables
jusqu'ä present, et Tarlilleur qui calcule ne sera plus embarrasse du dö-

nominateur l qu'il rencontrait ä tout moment. L'examen comparatif
de plusieurs tables lui fera voir, au premier coup-d'ceil. les differences

qui existent entre le lir des bouches ä feu et de chaque projectile; il
pourra, par lui-meme et sans difficulte, etudier certaines questions et

se rendre compte de cerlains faits.
Ce n'est point la meme chose de donner 15 lignes de hausse ä un

canon de 4 liv., de 6 liv. ou de 12 liv., par contre une inclinaison
absolue s'applique indifföremment ä Tun ou ä l'autre.

VI.

II suffit de parcourir les tables qui suivent, pour voir combien on

se fait une idee plus nette de ce qui a lieu reellement, qu'en examinant
des lables de hausses en lignes.

11 va sans dire que les angles de chute seraient aussi exprimes en
inclinaison. (Ex. 0,045, 0,118 ou bien 45 °00. 118 %0-

VII.

Une autre question, qu'il est necessaire de traiter ä la suite des

precedentes, est celle du choix de l'unite de mesures dont nous ferons

usage.
II est ä remarquer qu'une inclinaison de 0,001, ou 1 °/00 peut s'a-

dapter ä une unite quelconque; ce sera tout aussi bien un millieme
de toise ou de pied qu'un millieme de pas ou de metre; mais il faut
en adopter une, celle de toutes qui s'applique le mieux aux exigences
des formules et de la pratique du tir.

Nous n'avons pas beaucoup de choix, puisque nous sommes obliges
de prendre une mesure qui serve ä compter les portöes, et parmi
Celles en usage, il n'y en a que deux qui puissent entrer en ligne de

compte : le pas et le metre.
Le pas est generalement employe, en Suisse, pour mesurer et pour

exprimer les distances de tir; mais malheureusement le pas est un
mythe, et quoique le pas federal ait 250 lignes, il n'en est pas moins
vrai que personne n'en a vu un, et Ton serait singulierement embarrasse

de prendre une mesure en pas ailleurs que sur le terrain.



Ii faut, dit-on, que chaque canonnier compare son pas sur une
distance chainöe de 250 pieds, et qu'il cherche lui-meme la correclfon
ä y faire pour equivaloir au pas federal, ou, ce qui revient au meme,
qu'il compte combien il faut de ses pas pour faire 100 pas federaux;
une fois sur le terrain, il doit se rappeler son coefficient propre et

transformer ses pas en pas federaux. C'est ce qui n'a pas lieu dans

bien des cas; la correctien est trop petite et souvent negligee;
il y a du reste confusion entre deux unites differentes qui portent le
meine nom.

N'y aurait-il pas un avantage pratique ä exprimer les portöes avec
une unitö bien distinete, necessitant une correction qui ne peut pas
etre laissee de cöte par celui qui mesure approximativement en pas?

VIII.

Apres ce que nous venons de voir, il ne nous reste plus que le

metre, dont les avantages sont trop connus pour les enumerer ici.

II nous faut avant tout une mesure unique, et aucune de celles qui
sont en vigueur en Suisse ne se prete mieux que le melre aux
circonstances des travaux militaires; le genie nous le montre tous les

jours; Tinfanterie met quatre grammes de poudre dans ses cartouches;

Tartillerie calcule la vitesse initiale des projectiles en metres ;
eile esl d'ailleurs bien obligee d'employer le Systeme metrique toutes
les fois qu'elle s'oecupe de densitö ou de gravimetrie; nous en trouvons

un exemple tout pret dans Tinstruction officielle pour l'epreuve
des poudres du 20 avril 1863.

Nous y voyons que le poids gravimetrique de la poudre est le poids
en grammes d'un Iure de cette substance. Pour chaque numero de

poudre le nombre de grains au gramme est restreint entre certaines
limites.

Les dimensions du mortier-eprouvette et le diametre du globe sont

exprimes en millimetres.
La charge est de 92 grammes, mais, chose singuliere, le poids du

globe est de 56 liv. 3 loths!
Les portees doivent etre mesurees en pieds.

Je ne cite pas cet exemple comme demontrant les avantages d'une
mesure unique, mais il prouve que le Systeme mötrique trouve bien
son emploi en artillerie : si donc nous adoptons le metre comme unitc,
nous aurons antieipe une fois de plus sur l'epoque oü, chez nous
comme ailleurs, il sera la seule unite en usage.
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IX.
En resume je propose:
1° La Substitution de Yinclinaison exprimce en pour mille k la

hausse en lignes, dans les tables de tir des pieces de campagne.
2° La Substitution du metre au pas, pied, etc., dans les mesures ä

l'usage de Tartillerie.
TABLES DE TIR

EN INCLINAISONS AVEC PORTEES EN METRES.

Can. 12 1. Can. 6 liv. Obusier 24 liv. Obusier 12 liv. Can. 4 liv.

KIL. KIL. KIL. KIL. KIL. i

a.

1,500 0,750

i. diff.

1,250 0,625 0,625

i. diff.

0,323. 0,563.
~~i. diff.i. diff. i. diff. i. ditr. i. diff.

m.
100. 0,003 j

£
1

200. V
300. 0,009

i
13

4 1

11

400. 0,011 0,033 0,032
4

15
s 4 n 10 4

500. 14 17 0,025 44 0,024 42 19
5 5 8 H 8 13 4 1

600. 19 22 33 55 32 54 23 i

5 5 8' 10 10 13 5

700. 24 27 41 65 42 67 28
5 c 8 12 12 14 5

i

800. 29 33 49 77 54 81 33
5 6 9 13 12 16 5

900. 33 39 58 90 66 97 38 i

5 7 9 14 13 5 1

1000. 39 46 67 104 79 43
5 9 14 5

1100. 44 76
10

93
16

48
6

1200. 86
10

109
16

54
6

1300. 96
u

125 60
7

1400. 107 67

1500. 74
7

1600. 81
'

1700. 88

1800.
8

96

1900. 104

2000.
8 i

112

2100. 121
10

2200. 131

2300.
11

142
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Exemples tirös de la table.

Une inclinaison de 0,033 donne les portees suivanles:

PlfiCES: Can. 12 1. C. 6 1. Ob. 24 liv. Ob. 12 liv. C. 4 liv.
charge forte, ch. faible. charge forte, ch. faible.

m. m. tn. m. m. m. ro.

Portees: 900. 800. 600. 400. 600. 400. 800.

La trajectoire du canon de 6 est plus tendue quo celle du canon
de 4 jusqu'ä 800m.

Une augmentation d'inclinaison de 0,010 augmentant la portee de

100m, se trouve: pour Tobusier de 24 (ch. forte) entre 1100 et 1200m,

pour le canon raye de 4 entre 2100 et 2400m.
Les problemes suivants peuvent etre rösolus sur le champ pour

toutes les bouches ä feu :

1° A quelle hauteur passera un projectile au-dessus du but, si on
donne une inclinaison de 0,001 trop forte, le but ötanl ä 1000 melres?

0,001 : 1 X : 1000.

X 0,001 X 1000 lro.
2° De combien faut-il augmenter l'inclinaison pour qu'un projectile

eclate ä 10"' de hauteur el 50m devant le front de Tennemi suppose
ä 1050 m?

10 : 1000 X : 1

X 0,010.

Lausanne, lc 14 döcembre 1863.

Charles Dapples,
capitaine ä l'ttat-major fiiiral d'artilUrie.

MESSAGE DU CONSEIL FEDERAL CONCERNANT L'EXTENSION DU

SYSTEME DES CANONS RAYES.

(Fin.)
VI. Questions de propriötö et d'entretien du materiel et parlicipcUion

des frais par les cantons.

Nous avons l'honneur de vous proposer de regier comme suit la

question de propriete et d'entretien du materiel des nouvelles pieces,
ainsi que de celles qui seront transformees :

a) Les 16 batteries rayöes de 4 liv. qui seront construites entierement

aux frais de la Confederation demeurent propriete de celle-ci;
par contre, les munilions qui sont necessaires ä leur service sont
abandonnees aux cantons, et ceux-ci laissent ä la disposition de la
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